
 
 
 

 
 

Délibération du Conseil municipal 

Séance du 10 mars 2026 

Le dix mars deux mille vingt-six à 19 heures et 00 minute, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. Jean-Paul 
PAVILLON, Maire. 

 
Présents BEAUCLAIR Sophie, BOUSSICAULT Gérald, BOYER Emilie, CHOUTEAU Edith, 

CORBILLON Christine, DESOEUVRE Robert, GAILLARD Yohan, GAUTHERON 
Xavier, GUIBERT Vincent, LABORDERIE Philippe, LANGLOIS Danielle, 
LECACHEUR Julien, LHUISSIER Thierry, LIOTON Valérie, LIZE Didier, 
MINETTO Jacques, PAVILLON Jean-Paul, PENEAU Sylvie, PICARD Corinne, 
PUSHPARAJ Emilie, RAVELEAU René, REBILLARD Michèle, REGRAGUI Sidi 
Kamal, RETHORE Jacqueline, ROCHAIS Philippe, SOUILHE Jérôme, SOURICE 
Corinne 

Absents excusés ayant donné pouvoir (art. L2121.20) 

 FRAKSO Mohamed à BOYER Emilie 
 LECOMTE Delphine à GUIBERT Vincent 
 VIGNER Jean-Philippe à LIOTON Valérie 
Absents 
 DELETANG Claire, PARENTEAU Louis-Pierre 
  
Secrétaires de séance 
 LECACHEUR Julien et PICARD Corinne 

 
Convocation adressée le 4 mars 2026, article L.2121.12 CGCT 

Liste des délibérations affichée et publiée le 11 mars 2026, article L.2121.25 CGCT 
 

26SE1003-01 | Finances - Compte Financier Unique - Exercice 2025 - 

Approbation 

 

Madame Emilie BOYER, Adjointe déléguée aux Finances, au Tourisme et à l'Administration générale, 

expose : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l'avis de la commission Ressources en date du 3 mars 2026, 

Le Compte Financier Unique de l’exercice 2025 dressé par l’ordonnateur et par le Service de Gestion 

Comptable  

(SGC Couronne d’Angers) laisse apparaître un résultat de clôture de : 

17/03/2026



 
 
 

 
 
    

• En Fonctionnement :  + 2 499 803,63 € 

• En Investissement :     + 25 401,35 € avant Restes à Réaliser et – 459 100,30 € avec Restes à 

Réaliser 

 

Le Maire se retire afin de ne pas prendre part au vote ainsi que le prévoit le CGCT et délègue la 

présidence du conseil municipal au 1er adjoint, Vincent Guibert. 

 

En accord avec le Bureau municipal, et après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

• Prend acte de la présentation du Compte Financier Unique lequel se résume ainsi :  

 

En euros 
Fonctionnement 

2025 
Investissement 

2025 
Totaux 2025 

Recettes totales 16 751 709,96 8 088 589,80 24 840 299,76 

Recettes réelles 16 386 978,82 5 452 801,59 21 839 780,41 

Recettes d'ordre 364 731,14 2 635 788,21 3 000 519,35 

Dépenses totales 15 469 302,12 8 488 832,22 23 958 134,34 

Dépenses réelles 13 735 047,66 7 222 567,33 20 957 614,99 

Dépenses d'ordre 1 734 254,46 1 266 264,89 3 000 519,35 

Résultat de l'exercice  
(recettes totales-dépenses 
totales) 

1 282 407,84 -400 242,42 882 165,42 

Résultats antérieurs 1 217 395,79 425 643,77 1 643 039,56 

Recettes d'investissement (001) - 425 643,77 425 643,77 

Recettes de fonctionnement (002) 1 217 395,79 - 1 217 395,79 

Résultat de clôture  
(résultats de l’exercice et résultats 
antérieurs) 

2 499 803,63 25 401,35 2 525 204,98 

Solde des Restes à réaliser - -484 501,65 -484 501,65 

Dépenses - 1 831 672,47 1 831 672,47 

Recettes - 1 347 170,82 1 347 170,82 

Résultat cumulé  
(clôture+RAR) 

2 499 803,63 -459 100,30 2 040 703,33 

 

• Approuve les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 

• Approuve l’ensemble des éléments constitutifs du Compte Financier Unique, 

• Autorise Monsieur le Maire ou un de ses adjoints à signer tous les documents relatifs à ce 
dossier. 

 



 
 
 

 
 

VOTE 

En exercice 32 POUR 28 
Présents 27 CONTRE 1 (D. LIZÉ) 
Pouvoirs 3 ABSTENTION 0 

Pris part au vote 29 TOTAL 29 

Délibération adoptée à la majorité 

 

 Le premier adjoint, 

 Vincent GUIBERT  

   
   


